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Évolution des effectifs salariés en volume

Années

2009 41 700 57 024 402 000

2010 41 364 56 892 405 558

2011 41 496 57 012 404 712

2012 45 049 61 512 429 885

2013 47 116 64 011 433 200

2014 49 183 66 508 436 504

2015 49 859 67 787 439 506

2016 44 563 62 162 438 649

2017* 48 980 67 294 454 488

2018 49 345 68 023 461 601

2019 (sd) 50 894 69 403 466 700

2020 (sd) 51 895 70 458 475 288

2021 (p) 52 817 71 469 477 453

Source : Insee, DADS 2009-2018, estimations.

* Rupture de série : données lissées — sd : données semi-définitives — p : prévisions
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Ce baromètre présente les informations saillantes concernant les salariés des entreprises 
libérales du champ de l'OMPL, à partir des données de la DADS fournies par l'Insee et 
de prévisions statistiques. Il propose une photographie comparative des caractéristiques 
et des conditions d'emploi des salariés.

CROISSANCE  
DES EFFECTIFS

Par rapport à 2009, la branche 
enregistre une progression 
des effectifs jusqu’en 2018.
Cette tendance semble 
confirmée par les prévisions 
pour 2019, 2020 et 2021.
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6/10E DES EFFECTIFS 
DANS DES TPE

•   60,4 % des salariés de  
la branche travaillent au sein 
d’une entreprise comptant 
moins de 20 salariés.

•   Néanmoins, par rapport à 
2016, la part des effectifs  
des entreprises de moins de  
20 salariés a régressé  
(– 5,2 points) au profit quasi 
exclusif de celles de plus de 
50 salariés (+ 5,6 points).

PROGRESSION DE LA PART 
DES ÉTABLISSEMENTS DE 
PLUS GRANDE TAILLE

•   La place des structures à taille 
humaine reste importante : 
les établissements de moins 
de 20 salariés emploient 
66,7 % des effectifs.

•   Néanmoins, par rapport à 
2016, la part des effectifs 
des établissements de moins 
de 50 salariés a régressé 
(– 4,5 points) au profit 
exclusif de ceux de plus de 
50 salariés (+ 4,4 points).
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Répartition des salariés par taille d’entreprise (%) 
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 Source : Insee, DADS 2016-2018.

Répartition des salariés par taille d’établissement (%)
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PLUS DE LA MOITIÉ  
DES EFFECTIFS DANS 
TROIS RÉGIONS

•   L'Île-de-France rassemble 
43,0 % des salariés de  
la branche et son poids  
est plus important que pour 
l’ensemble du secteur (37,8 %).

•   La région Auvergne-Rhône-Alpes 
est la seconde région pour 
l’emploi de la branche (11,3 %).

•   La région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur occupe la troisième 
place en nombre de salariés 
(6,9 %).

Ces trois régions regroupent 
61,1 % des salariés de la branche.
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Effectifs par région (%)
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Source : Insee, DADS 2018.
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